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Sanctions La présidente de la
Commission européenne, Ursu-
lavonderLeyen, a proposémardi
d’interdire d’entrée dans l’Union
européenne (UE) les ex-combat-
tants russes en Ukraine, dans le
cadre d’un nouveau «paquet» de
sanctions contre la Russie. «Nous
proposons pour la première fois
d’interdire l’entrée à toute per-
sonne ayant servi dans les forces
armées russes depuis le début
de la guerre», a-t-elle déclaré.
Et cela, «afin que l’Europe reste
fermée à quiconque a participé à
l’invasion de l’Ukraine, c’est aussi
simple que cela». Plusieurs États
membres de l’UE plaidaient de-
puis des mois pour une telle in-
terdiction, jugeant inadmissible
que des soldats russes puissent
faire du tourisme enEurope après
avoir combattu en Ukraine. L’UE
veut aussi suspendre le méca-
nismequi permettait jusqu’à pré-
sent de maintenir le prix du pé-
trole brut exporté par la Russie
environ 15% inférieur au prix sur
le marché pétrolier. (AFP)

L’UE veut interdire
d’entrée les
ex-soldats russes

Népal L’alpiniste népalais qui a
survécu seul pendant six jours
sur les pentes de l’Everest a quit-
té les soins intensifs, a annoncé
mardi sa famille. Dawa Sherpa,
57 ans, a été retrouvé vivant for-
tuitement le 4 juin, non loin du
camp de base du sommet le plus
haut de la planète (8849 m), qu’il
avait atteint avec le Britannique
Chris Thrall le 29 mai. Cette an-
nonce a été accueillie par ses
proches commeunmiracle,mais
ce soulagement a laissé place à la
colère, ses proches et les profes-
sionnels de l’alpinisme dénon-
çant l’absence d’opérations de
recherches. «Il y a eu de la né-
gligence dans son cas», a déclaré
mardi Maya Sherpa, présidente
de l’Association des alpinistes de
l’Everest. «Une enquête doit être
ouverte pour comprendre ce qui
s’est passé, afin que de tels inci-
dents ne se reproduisent pas.»
Cette année, cinq grimpeurs ont
déjà perdu la vie sur les pentes
de l’Everest. (AFP)

Lemiraculé de
l’Everest a quitté
les soins intensifs

Agressions dans le périscolaire La
Ville de Paris, secouée par un
scandale d’agressions dans le pé-
riscolaire, a suspendu 132 anima-
teurs en 2026,dont 52 pour«sus-
picion de violences sexuelles ou
sexistes», a annoncé mardi le
nouveau maire PS de Paris, Em-
manuel Grégoire, qui a lancé une
commission d’enquête indépen-
dante sur le sujet. «Je veux com-
prendre ce qui peut encore défail-
lir dans l’organisation actuelle et
tirer l’enseignementde tout ce qui
s’est passé», a-t-il annoncé. Em-
manuel Grégoire,qui a fait dupé-
riscolaire la «priorité absolue»de
son début de mandat, a annoncé
en avril unpland’action à 20mil-
lionsd’euros,qui prometune«to-
lérance zéro» en cas de suspicion,
un audit «indépendant» et des
mesures pour rendre moins pré-
caire la filière de l’animation.Une
«convention citoyenne sur la pro-
tection et les temps de l’enfant»
doit enoutre remettre ses conclu-
sions fin juin. (AFP)

Paris a suspendu
132 animateurs

Joëlle Meskens «Le Soir»

Quatre jours après la découverte
du corps de la petite Lyhanna,
11 ans, dans le Gers, la France
ne décolère pas. Le suspect du
meurtre, Jérôme Barella, un père
de famille de 41 ans, avait fait
l’objet de plusieurs plaintes pour
viols sur mineures, mais n’avait
jamais été entendu. Après une
marche blanche dimanche à
Fleurance, où vit la famille de
la collégienne, près de 200 ras-
semblements ont été organisés
ce lundi devant les tribunaux
du pays.

Le ministre de la Justice, Gé-
rald Darmanin (Les Républi-
cains), a reçu l’ensemble des pro-
cureurs généraux. L’ordre leur a
été donné de passer en revue les
70’000 plaintes en dépôt dans
les commissariats et les brigades
de gendarmerie de l’Hexagone.
Pour Arnaud Gallais, président
de l’associationMouv’Enfants et
ancien membre de la Commis-
sion indépendante sur l’inceste
et les violences sexuelles faites
aux enfants (Ciivise), cette affaire
marque un tournant. Lui-même
victime d’abus dans l’enfance, il
réclame un sursaut.

Beaucoup de dysfonctionne-
ments ont été constatés
ces dernières années dans
des affaires de crimes sexuels
surmineurs.Mais cette fois,
on a l’impression que l’affaire
Lyhanna crée une onde de
choc inédite.Assiste-t-on
à un sursaut historique?
Oui, cette mobilisation est his-
torique. Des rassemblements
dans 200 villes, devant les Pa-
lais de justice, les tribunaux, le
Ministère de la justice, c’est du
jamais-vu. Ce qui est arrivé à
Lyhanna, c’est la mort de trop.
Une fois encore, un enfant est
mort parce qu’on a laissé dehors
un homme avec un profil plus
qu’inquiétant et que la justice
est allée bien trop lentement.
Cette affaire survient après le
scandale de pédophilie dans le
secteur périscolaire à Paris (ndlr:
des animateurs de loisirs suspec-
tés) et après le scandale de Bé-
tharram (ndlr: des sévices dans un
établissement catholique privé des
Pyrénées-Atlantiques). Le sursaut
de la population est logique et
salutaire.Mais ce que l’on attend
maintenant, c’est un sursaut po-
litique. On ne peut plus tolérer le
manque de moyens alloués à la
lutte contre les violences faites
aux femmes et aux enfants. On
ne peut plus tolérer le manque
de volonté pour prendre ce fléau
à bras-le-corps.

Àquoi sont dus les dysfonction-
nements de cette enquête?
Àunmanque demoyens?
Àdes responsabilités
individuelles?
Àune question de culture?
Le suspect avait déjà fait
l’objet de plusieurs plaintes
pourviols surmineures,
dont une en août 2025,
qui a erré entre Toulouse
et Auch, et n’a pas abouti
à samise en garde à vue…
Avant tout, c’est une question
culturelle. Quand on regarde

les chiffres, c’est très clair. Les
condamnations pour des vio-
lences faites aux femmes et aux
enfants restent beaucoup trop
rares. En France, seulement 3%
des agresseurs sont condamnés,
etmêmemoins de 1% en cas d’in-
ceste. Or, trois enfants par classe
sont concernés! Face à un tel dys-
fonctionnement, on attend des
politiques qu’ils agissent et qu’ils
protègent les citoyens. Mais on
reste très loin du compte.

Les réactions pleuvent
pourtant de tous bords
politiques…Est-ce à la hauteur?
(Soupir.) Tout le monde sort le
parapluie,mais ces dysfonction-
nements sont systémiques.

Vous réclamez des
démissions? Leministre de
la Justice, Gérald Darmanin,
et celui de l’Intérieur, Laurent
Nuñez (Renaissance), ont
présenté leurs excuses,mais
sans quitter leurs fonctions…
Non, on n’entre pas là-dedans.
Ce serait faire de la politique
politicienne. L’urgence, c’est
d’adopter une loi intégrale de
lutte contre les violences faites
aux femmes et aux enfants
(ndlr: un texte transpartisan vi-
sant le traitement de ces affaires
dans tous leurs aspects est prêt,
soutenu par une centaine de dé-
putés et la présidente de l’Assem-
blée, Yaël Braun-Pivet, a demandé
son inscription urgente à l’ordre
du jour). C’est d’une réforme en
profondeur dont le pays a be-
soin. L’urgence, c’est d’établir
un fichier des personnes qui
font l’objet d’informations pré-
occupantes, de signalements,
de plaintes. Il faut que ces per-
sonnes puissent être identifiées
et surveillées.

La France fonctionne à deux
vitesses.Elle est en guerre contre
le terrorisme. À juste titre, des
personnes jamais condamnées
et présumées innocentes sont
fichées S (ndlr: sûreté de l’État)
pour qu’on puisse les surveil-
ler parce qu’elles représentent
un danger pour la société. Mais
s’agissant de la pédocriminalité,
qui fait 160’000 victimes chaque
année? On dit qu’on en fait une
priorité, mais si c’était le cas, on
surveillerait les personnes dan-
gereuses. C’est le règne de la
pleine liberté, de l’impunité et
donc de la toute-puissance qui

permet à un agresseur de réci-
diver et de commettre le pire.

Vous parlez d’un fichier
des délinquants sexuels,
mais il existe déjà.
Oui, mais c’est un fichier qui
concerne uniquement les per-
sonnes qui sont condamnées.
Là, on parle d’un fichier de per-
sonnes qui font l’objet de signa-
lements ou d’informations pré-
occupantes. La France a déjà été
condamnée pour des manque-
ments graves en termes de pro-
tection de l’enfance. Elle a été
condamnée dans l’affaire Ma-
rina récemment (ndlr: une pe-
tite fille maltraitée par ses pa-
rents et qui est morte en 2009
alors qu’il y avait eu plein de si-
gnalements, de plaintes). C’est
sans cesse la même histoire.
On pourrait aussi parler du pe-
tit Bastien qui avait été retrouvé
mort, en 2011, dans unemachine
à laver, où son père l’avait en-
fermé pour le punir. Il y avait eu
des signalements, des informa-
tions préoccupantes, mais rien
ne s’était passé. De ces situa-
tions ignobles, il faut tirer des
leçons. Comme les parents de
la petite Lyhanna, il faut qu’on
dise: plus jamais ça!

Que doit contenir la loi
que vous demandez?
Elle doit notamment reprendre
les préconisations de la Ciivise
et qui sont restées quasi lettre
morte. Il faut aller vers l’impres-
criptibilité des crimes sexuels
commis sur des enfants, vers
la formation des professionnels
en contact avec des mineurs, et

vers un allongement des délais
de prescription en matière de
dénonciation. Il faut passer des
revendications aux actes. C’est
aussi le cas après le «Grenelle»
(ndlr: grande concertation na-
tionale multipartite) sur les vio-
lences faites aux femmes qui
s’était tenu en 2019, à la suite
d’une série de féminicides. Il
faut tout intégrer dans une loi
opposable à l’État. À commen-
cer par le principe de précaution.
Des choses ont été faites depuis
2021, comme la mise en place
du seuil d’âge (ndlr: toute rela-
tion sexuelle entre un majeur et
un mineur de moins de 15 ans est
considérée comme un viol), mais
ce n’est pas suffisant.

Cela veut dire lamise à l’écart
de tout pédophile présumé?
Cela veut en tout cas dire faire en
sorte qu’il n’y ait pas de contact
entre la victime et la personne
suspectée. Il faut se mettre à la
hauteur des enfants qui, comme
l’indique la Convention inter-
nationale des droits de l’enfant,
sont des personnes vulnérables.

Une campagne d’information
fait actuellement beaucoup
de bruit enAllemagne.
Les pédophiles sont incités
à suivre des soins. En France,
une telle approche préventive
n’existe pas.Vous le regrettez?
Je n’ai rien contre la préven-
tion. Mais l’urgence est tout de
même à une plus grande répres-
sion. Quand il n’y a que 1 à 3% de
condamnations en cas de vio-
lences sexuelles sur des enfants,
c’est qu’il y a un vrai problème.

Arnaud Gallais: «Ce qui est arrivé
à Lyhanna, c’est la mort de trop!»
France Pour le président de l’association Mouv’Enfants qui fut lui-même victime d’abus dans l’enfance, l’affaire
révèle un dysfonctionnement systémique dans le traitement des affaires de violences sexuelles sur mineurs.

Arnaud Gallais et d’autres militants, dont Coline Berry-Rojtman (2e depuis la gauche), ont manifesté ce lundi devant le Ministère français
de la justice, à Paris, pour exiger une loi visant à mieux protéger les mineurs des violences. Geoffroy Van der Hasselt/AFP

«En France,
seulement 3%
des agresseurs
sont condamnés,
etmêmemoins
de 1% en cas
d’inceste.»
Arnaud Gallais
Président de l’association
Mouv’Enfants
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Immobilier

Nadja Hofmann

La Suisse comptera 650’000 per-
sonnes supplémentaires de 65 ans
et plus d’ici à 2040. Ce qui né-
cessitera la construction de près
de 400’000 appartements adaptés
auxbesoinsdes seniors.Mais cette
questionest-ellevraiment intégrée
par les acteurs du secteur du bâti-
ment? «Pas suffisamment», alerte
Joël Cornuz, codirecteur de Patri-
mob SA, une société qui gère plu-
sieurs coopératives en Suisse ro-
mande. «Toutes les constructions
neuves devraient mieux prendre
enconsidération lesdifficultésd’ac-
cessibilité et d’usage dans leurs
logements, en s’appuyant, entre
autres, sur la norme SIA 500, sou-
ventméconnuedes investisseurs.»

La construction de logements
pour seniors exige un savoir-faire
spécifique. «Il faut penser dès le
départ à un habitat modulable et
flexible, capable de se transformer
en logement protégé si les besoins
des locataires évoluent», explique
Joël Cornuz.Pour lui, le plus grand
défi reste toutefois la rénovation
des logements existants, un chan-
tier complexe et coûteux.

Unnouveaumodèle d’habitat
Cette vision d’un logement ca-
pable d’évoluer avec ses habitants
a été portée par l’architecte gene-
vois CyrusMechkat, qui en expose
les résultats dans son livre «H4G
Habitat à quatre générations».

«Il y a vingt ans,mon père était
déjà précurseur en imaginant un
modèle d’architecture évolutif. Il
avait compris que pour relever les
défis duvieillissement de la popu-
lation, il fallait rendre ordinaire ce
qui est aujourd’hui perçu comme
extraordinaire ou spécialisé»,
indique Laura Mechkat, architecte
etmembrede l’associationHabitat
4 Générations (H4G).

En collaboration avec le Forum
Grosselin, l’associationamenédes
ateliers de chantier participatifs
dans le cadre du programme Pro-
jets-modèles pour un développe-
ment territorialdurable2020-2024,
aboutissant à unmodèle d’habitat
capabledes’adapterauxbesoinsde
ses usagers au fil du temps. Laura
Mechkat le constate dans le cadre
desontravail:«Lemodèleclassique

du logementpourune famille avec
deux enfants n’est plus d’actualité.
Cette vision binaire ne correspond
plus aux besoins de notre socié-
té.» Repenser l’habitat de demain
suscite un intérêt grandissant, en
Suisse comme à l’étranger. «Nous
avons d’ailleurs été sollicités par le
Réseausantéet socialde laGruyère
et par le Fondation Vestalia pour
participer à une journée d’étude et
d’échanges qui s’est tenue en mai
à Romont, afin de croiser les re-

gardsentre laSuisseet laBelgique»,
souligne-t-elle.

Mutualiser les ressources
Demain verra-t-il se multiplier les
projets de logements intergéné-
rationnels, comme c’est le cas à
l’HEPSAdret,àLancy?Dansce lieu,
tout est pensé pour répondre aux
besoins des seniors. «L’idée était
decréerdes logementsoù l’onpeut
rester jusqu’à la findesavie,touten
répondant à trois besoins fonda-

mentaux:êtresoigné,êtrenourri et
garderdu lien social. Ici, ce sont les
prestationsquiviennentausenior,
etnon l’inverse»,rapporteLaurent
Beausoleil, directeur général de
l’association habitats et accom-
pagnements des générations se-
niors, président de la commission
Habitat seniors, plateforme du
réseau seniors de Genève.

HEPSAdret accueille 112 appar-
tements pour seniors, 28 studios
pour étudiants, et deux apparte-

mentscommunautaires– l’unpour
seniors, l’autre pour adultes enca-
drés par la Fondation Ensemble –
ainsi que des espaces communs.
«Laparticularitédecette structure,
c’est l’unité d’accueil temporaire
de répit, avec un service de soins
aigus 24 h/24. L’infirmier de ce
mini-EMS intervient aussi auprès
des locataires en appartements
protégés, ce qui permet demutua-
liser les ressources», mentionne
Laurent Beausoleil.

Lamixité socialeest aucœurdu
projet. «Chaque étudiant s’engage
àconsacrerquatreheuresparmois
aux aînés.Que ce soit pour des ac-
tivités de loisirs ou des tâches du
quotidien,ceséchangessontd’une
grande richesse pour tous.»

En Suisse, 95% des plus de 65
ans vivent à domicile, la majori-
té dans des logements ordinaires,
sansaménagementspécifique.Face
à ce constat, Pro Senectute Vaud a
lancé une initiative innovante: le
projet «Vieillir chez soi», inscrit
dans le cadreduprogramme fédé-
ral Projets-modèles pourun déve-
loppement territorial durable.

L’association propose un ac-
compagnement aux propriétaires
et locataires vers l’adaptation de
leurs logements. «L’objectif est de
permettre le maintien à domicile
grâceàdesaménagementssimples,
comme l’installation d’une cabine
de douche, d’une main courante
ou un meilleur éclairage dans les
espaces communs», précise Ma-
rion Zwygart, responsable du pro-
gramme Habitat et vie de quartier
chez Pro SenectuteVaud.

Si le projet met l’accent sur
l’ajustement du bâti existant et la
création d’espaces communs pour

favoriserentraideetconvivialité,un
second volet sera prochainement
développé: transformer des loge-
ments vacants afin que les seniors
puissent déménager dans un ha-
bitatmieux adapté, tout en restant
dans leur environnement familier
– leur immeuble ou leur quartier.

Leprogrammeattireégalement
l’attention des acteurs immobi-
liers. «Nous collaborons avec des
investisseurs et des sociétés im-
mobilières qui perçoivent le retour
sur investissement à long terme»,
poursuit Marion Zwygart.

Une aide chez soi au quotidien
Selon l’étude «Logement des se-
niors à l’horizon 2040» du canton
deVaud, près d’un tiers des jeunes
seniors (moins de 80 ans) vivent
encore dans une maison indivi-
duelle. Mais lorsque la santé dé-
cline ou qu’un conjoint disparaît,
certains envisagent de quitter leur
logement pour un appartement
protégéouunEMS.Elderlipropose
unealternativeoriginale: la coloca-
tion intergénérationnelle. «Beau-
coup de seniors ont un grand lo-
gementavecunechambre libre.En
la sous-louantàunétudiant, l’hôte
bénéficie non seulement d’un ap-
port financier, mais parfois aus-
si d’une aide au quotidien selon
les cas», explique Kevin Kempter,
fondateur d’Elderli. La spécifici-
té de ce projet? Chaque binôme
hôte-étudiant est accompagnépar
un référent social tout au long de
la colocation.«Nousproposonsun
contrat sur mesure aux deux par-
tiesetgéronségalement tous lesas-
pects administratifs», indique Ke-
vin Kempter.

Comment cette cohabitation
permet-elle au senior de rester
chez lui? «Les jeunes apportent
uneaideconcrète,commetondre le
gazon ou ranger les courses, mais
surtoutun liensocialprécieuxet la
présencerassurante le soir,surtout
lorsqu’onvit seul dans une grande
maison.»

Actuellement, 75 binômes sont
actifs dans les cantons de Genève
et Vaud. «Il y a plus de demandes
d’étudiantsquedeseniors,conclut
Kevin Kempter. Bienvenue donc à
ceux qui souhaitent tenter l’expé-
rience de la colocation intergéné-
rationnelle!»

Réinventer l’habitat de demain
Seniors En Suisse, le parc immobilier doit se transformer rapidement pour répondre à la hausse des besoins en logements adaptés
aux personnes âgées. Alors que l’offre peine à suivre, quelles solutions émergent pour faire face à ce défi démographique majeur?

HEPS Adret accueille 112 appartements pour seniors, 28 studios pour étudiants et deux appartements
communautaires, ainsi que des espaces communs. HAGES_Adret Groupe

Une aide à l’adaptation du logement

À partir du 1er juillet 2026, la Direc-
tion générale de la cohésion so-
ciale du canton de Vaud propo-
sera une aide à l’adaptation du
logement (ALO) destinée aux per-
sonnes bénéficiaires d’une rente
de vieillesse et confrontées à des
difficultés demobilité, sur présen-
tation d’une évaluation ergothéra-
peutique. «Cette aide financière
s’élève à 3000 francsmaximum
par personne et peut être sollici-

tée en plusieurs fois par les proprié-
taires de leur logement, les loca-
taires ou leur propriétaire-bailleur»,
précise Fabrice Ghelfi, directeur
de la Direction générale de la co-
hésion sociale. L’ALO est subsi-
diaire à l’assurance invalidité et
aux prestations complémentaires
AVS/AI. «Elle a pour objectif de fa-
voriser la vie à domicile en finan-
çant des aménagements, tels que
l’installation d’un siège de douche

fixé aumur ou d’étagères escamo-
tables dans les meubles hauts des
cuisines», ajoute Fabrice Ghelfi.
Cette aide répond aussi aux
adaptations préconisées par
des ergothérapeutes indépen-
dants, des CMS et des hôpi-
taux, tout en soutenant des pro-
jets d’adaptation menés par Pro
Senectute Vaud, en partena-
riat avec des propriétaires-bail-
leurs. Plus d’infos: www.vd.ch/alo

«Lemodèle classique
du logement pour
une famille avec
deux enfants n’est
plus d’actualité.»
Laura Mechkat
Architecte et membre
de l’association
Habitat 4 Générations.
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